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I - Inflation 
 
Les informations qui vous sont présentées ci-dessous sont les dernières données 
communiquées par l’INSEE. Le décalage entre la date des derniers chiffres et la date de 
parution correspond au temps nécessaire à l’INSEE pour collecter puis communiquer les 
chiffres. 
 

 
L’indice des prix à la consommation de l’ensemble des ménages en France (Métropole et 
départements d’Outre-mer) a augmenté en avril 2015 de 0,1 %. En glissement annuel, 
l’inflation atteint 0,1% (indice du mois de d’avril 2015 rapporté à celui d’avril 2014).  
 
La légère hausse des prix à la consommation en avril 2015 provient surtout de 
l’augmentation, en partie saisonnière, des prix de certains services et produits manufacturés et 
du renchérissement des produits pétroliers. Globalement, les prix de l'alimentation sont 
stables.(Source INSEE) 
 
 
 

TABLEAU DE BORD 
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II – SMIC et minimum garanti (MG) bruts 
 
 

  
 

SMIC MG 

  Augmentation Taux 
horaire 

Rémunération 
mensuelle minimale 

pour 151,67h 

Taux horaire 

Juillet          2004 5,80 % 7,61 € 1.154,21 €  3,06 € 
Juillet             
2005 

5,50 % 8,03 €  1.217,91 €  3,11 €  

Juillet             
2006 

3,00 % 8,27 € 1.254,31 € 3,17 € 

Juillet             
2007 

2,10 % 8,44 € 1.280,07 € 3,21 € 

Mai                 
2008 

2,30 % 8,63 € 1.308,83 € 3,28 € 

Juillet             
2008 

0,90 % 8,71 € 1.321,02 € 3,31 € 

Juillet             
2009 

1,30 % 8,82 € 1.337,70 € 3,31 € 

Janvier           
2010 

0,50 % 8,86 € 1.343,77 € 3,31 € 

Janvier           
2011 

1,6 % 9,00 € 1.365,00 € 3,36 € 

Décembre      
2011 

2,1 % 9,19 € 1.393,85 € 3,43 € 

Janvier           
2012 

0,3 % 9,22 € 1.398,37 € 3,44 € 

Juillet             
2012 

2 % 9,40 € 1 425,67 € 3,49 € 

Janvier           
2013 

0,3 % 9,43 € 1 430,25 € 3,49 € 

Janvier           
2014 

1,1% 9,53 € 1 445,38 € 3,51 € 

Janvier        2015 0,8% 9,61€  1 457,52 € 3,52 € 
 
III – Plafond Sécurité Sociale 
 
A compter du 1er janvier 2015, le plafond annuel de la sécurité sociale est fixé à 38 040 €, 
soit une hausse de 1,3% par rapport à 2014. Le plafond mensuel est de 3 170 € et le 
plafond journalier de 174 €.  
 
IV – Barème fiscal des indemnités kilométriques 
 
Les barèmes ci-après tiennent compte des éléments suivants : dépréciation du véhicule, frais 
de réparation et d’entretien, dépenses de pneumatiques, primes d’assurances, consommation 
de carburant, frais d’achat des casques et des protections pour les deux-roues, frais de batterie 
pour les véhicules électriques. 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

4 
 

Barème fiscal applicable aux véhicules automobiles 

 

Puissance fiscale 

Prix de revient kilométrique pour 2015 
selon la distance parcourue (en € ) 

Jusqu’à 
5 000 km 

De 5 001 
à 20 000 km 

Au-delà 
de 20 000 km 

≤ 3 CV d × 0,410 (d × 0,245) + 824 d × 0,286 

4 CV d × 0,493 (d × 0,277) + 1 082 d × 0,332 

5 CV d × 0,543 (d × 0,305) + 1 188 d × 0,364 

6 CV d × 0,568 (d × 0,320) + 1 244 d × 0,382 

≥ 7 CV d × 0,595 (d × 0,337) + 1 288 d × 0,401 

d = distance parcourue à titre professionnel. 

 

V– Etude de la DARES sur les relèvements salariaux de branche durant la crise économique 

L’impact des relèvements salariaux de branche sur la dynamique des salaires de base, 
accentué pendant la crise, reste modéré. 

Depuis le début de la crise économique fin 2008, le salaire mensuel brut de base (SMB)* a 
sensiblement ralenti dans les entreprises de 10 salariés ou plus des 247 principales branches 
professionnelles du secteur concurrentiel. Alors qu’il avait connu entre 2003 et 2008 une 
progression soutenue de 2,9 % par an en moyenne, notamment sous l’impulsion de la 
convergence des Smic, le SMB a augmenté en moyenne de 2,1 % par an sur la période 2009-
2012. 

Cette évolution est liée à une double modération : celle du Smic, dont la progression a été 
inférieure de 2,1 points par an en moyenne sur 2009-2012 par rapport à 2003-2008, et celle 
des salaires conventionnels négociés au niveau des branches, qui a été plus faible de 0,4 point 
par an en moyenne après correction de l’effet des hausses du Smic. La modération des salaires 
conventionnels des ouvriers a été particulièrement forte et explique 69 % du ralentissement 
total des salaires conventionnels. 

La modification du calendrier de revalorisation automatique du Smic en 2010 a induit un 
rapprochement des évolutions trimestrielles du SMB et du salaire conventionnel qui se 
concentrent désormais sur le 1er trimestre de l’année.Les relèvements des salaires 
conventionnels ont un effet légèrement positif à court terme sur l’évolution du SMB. Cet effet 
est un peu plus sensible depuis la crise, surtout pour les ouvriers, dans les entreprises de 
grande taille et dans les branches où les relèvements interviennent régulièrement. 

*Salaire mensuel de base : il correspond au salaire brut hors primes et hors rémunération 
des heures supplémentaires ou complémentaires. 
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1. Antérieurement à  2008 les minima conventionnels et les salaires de bases 
progressaient de plus de 2.5 % par an 

Sur la période 2003-2005 (faisant suite à l’instauration d’une nouvelle durée du travail et à de 
négociations spécifiques incluant le garanties mensuelles de rémunération) les hausses du 
smic ont été fortes : + 5.5 % par an et en moyenne impactant les hausses du salaire mensuel 
de base passant de 2.6 % en 2003 à 3.4 % en 2005.  

194 branches ont relevé les minima conventionnels en 2005 contre 140 en 2003. Cette 
vigueur de la négociation collective, tiré par le dynamisme du SMIC s’est accompagné des 
hausses accrues des salaires conventionnels : + 1.5 % en 2003, + 3.3% en 2005.  

Cette période a été marquée par la convergence des garanties mensuelles de rémunération 
instaurées dans le cadre de la réduction du temps de travail (loi AUBRY).  
 
Une fois passée cette phase de convergence, le SMIC a fortement ralenti progressant de 2.7 % 
par an en moyenne sur la période 2006-2008. Les hausses annuelles moyennes du SMB et des 
minima conventionnels se sont également stabilisées (respectivement + 2.6 % et + 2.9%). Sur 
cette période 85 % des branches ont relevé leurs salaires conventionnels chaque année. 
 

2. Postérieurement à 2008, le ralentissement du SMIC et des minima de branche a 
favorisé la modération salariale, touchant d’abord les ouvriers 

 
Sur la période 2009-2012, dans un contexte de forte crise, de chômage élevé et de 
productivité stagnante les hausses de SMB ont été de 2.1% par an en moyenne, soit une 
diminution de 0.8 point par an par rapport au rythme annuel de 2.9 % sur la période 2003-
2008. 

Ce  ralentissement a été, en partie, tiré par celui du SMIC, qui n’a progressé que de 1.74 % 
par an entre 2009 et 2012, cette période ayant été marquée par l’absence de coups de pouce 
du SMIC, une inflation quasi nulle en 2009 et le ralentissement du pouvoir d’achat du 
salaire horaire ouvrier (SHBO) à partir de 2007. 

L’impact sur les salaires de base a été à la fois direct, en touchant les salariés au voisinage 
du SMIC, et indirect en contribuant à la modération des salaires conventionnels. 

Hors effet SMIC, le salaire conventionnel a ralenti de 0.4 point par an entre 2009 et 2012 
par rapport à la période 2003-2008 et ceci malgré une bonne résistance de la négociation 
de branche après la crise (voir graphique page suivante / source DARES analyses mai 
2015). 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

6 
 

 

 
Le ralentissement du SMB après la crise a été particulièrement fort chez les ouvriers où il a 
atteint 1.0 point par an en moyenne contre 0.4 point pour les cadres. L’évolution des salaires 
des ouvriers explique ainsi près de la moitié du ralentissement total du SMB après 2008. La 
modération du SMIC a eu un fort impact sur les ouvriers, une proportion importante d’entre 
eux étant rémunérée au voisinage du SMIC. 
 
Les ouvriers, on été aussi les plus touchés par le ralentissement de l’augmentation des minima 
conventionnels. Les revalorisations du salaire conventionnel des ouvriers « hors effet SMIC » 
se sont établies à 1.5% par an en moyenne sur la période 2009-2012, en retrait de 0.6 point 
par an par rapport à la période 2003-2008. Ce ralentissement est 2 fois plus important que 
celui qu’ont connu les autres catégories socioprofessionnelles et explique 69 % du 
ralentissement total du salaire conventionnel « hors effet SMIC » après la crise. Cela pourrait 
refléter le fait que les ouvriers ont été les plus touchés par la crise économique, leur taux de 
chômage ayant progressé de près de 4 points entre 2008 et 2009, contre + 2 points pour les 
employés et les professions intermédiaires et + 1.5 points pour les cadres.  
 
Cette étude de la DARES démontre, s’il en était besoin, que toutes les catégories 
socioprofessionnelles n’ont pas subit l’impact de la crise avec la même intensité et que les 
catégories déjà les plus exposées financièrement tels, notamment, les ouvriers, ont subi de 
plein fouet une modération salariale plus importante.   
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En conséquence, cela démontre l’efficacité et l’utilité de la politique conventionnelle 
prônée par FO métaux notamment dans les négociations relatives aux salaires minima 
 
A cet effet, dans la métallurgie, selon la DARES, en 2012 le salaire mensuel de base a 
progressé de 2.4 % par rapport à 2011. En outre, en 2014 sur un total de 64 conventions 
territoriales, la moyenne des évolutions des RAG était de 1.57 % par rapport à 2013.  
 
 
 
 
 
 
 
 

****** 
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I. ACCORDS DE BRANCHE 
 

 
METALLURGIE 

 
Barèmes territoriaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTIONS ET ACCORDS 

Nous vous informons des derniers accords 
territoriaux reçus par la Fédération. Merci de nous 
communiquer vos accords complets pour 
publication. 
 
Retrouvez tous les barèmes sur notre site www.fo-
metaux.org, rubrique « Conventions et accords 
collectifs », encart « Conventions territoriales ». 
Les conventions territoriales sont rangées par ordre 
alphabétique des départements ou territoires.  
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 VENDEE (85)  
Coefficients 2015 2014   
140 17690 17555 135,00 0,77% 
O1 17690 17555 135,00 0,77% 
145 17715 17580 135,00 0,77% 
O2 17715 17580 135,00 0,77% 
155 17785 17630 155,00 0,88% 
O3 17785 17630 155,00 0,88% 
170 17967 17725 242,00 1,37% 
P1 17867 17725 142,00 0,80% 
180 17970 17755 215,00 1,21% 
190 18075 17925 150,00 0,84% 
215 18430 18270 160,00 0,88% 
P3 18580 18425 155,00 0,84% 
AM1 18735 18615 120,00 0,64% 
225 18790 18515 275,00 1,49% 
240 19340 19150 190,00 0,99% 
TA1 19493 19345 148,00 0,77% 
AM2 19765 19645 120,00 0,61% 
255 19950 19810 140,00 0,71% 
TA2 20415 20275 140,00 0,69% 
AM3 20830 20710 120,00 0,58% 
270 20995 20890 105,00 0,50% 
TA3 21393 21255 138,00 0,65% 
285 22010 21880 130,00 0,59% 
TA4 22537 22405 132,00 0,59% 
AM4 22735 22615 120,00 0,53% 
305 23140 23020 120,00 0,52% 
AM5 24455 24330 125,00 0,51% 
335 25290 25155 135,00 0,54% 
AM6 26620 26485 135,00 0,51% 
365 27430 27285 145,00 0,53% 
AM7 28830 28690 140,00 0,49% 
395 29515 29355 160,00 0,55% 
AM8 31030 30880 150,00 0,49% 
Moyenne 
augmentation 

   0,73% 

Valeur Point  5,02   
Date accord 23/03/2015 04/03/2013   
Signataires FO CFTC CFDT  FO CFTC  CGC   
date application RAG 01/01/2015 RAG 01/01/2013   
date application  VP 01/04/2013   
 VENDEE (85)    
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 VOSGES (88)  
 2015 2013   
140 17560 17335 135,00 0,77% 
   135,00 0,77% 
145 17851 17355 135,00 0,77% 
   135,00 0,77% 
155 17601 17375 155,00 0,88% 
   155,00 0,88% 
170 17633 17415 242,00 1,37% 
   142,00 0,80% 
180 17673 17455 215,00 1,21% 
190 17714 17495 150,00 0,84% 
   160,00 0,88% 
215 18112 17915 155,00 0,84% 
   120,00 0,64% 
   275,00 1,49% 
225 17740 18536 190,00 0,99% 
240 19597 19384 148,00 0,77% 
   120,00 0,61% 
   140,00 0,71% 
255 20472 20259 140,00 0,69% 
   120,00 0,58% 
   105,00 0,50% 
270 21670 21445 138,00 0,65% 
   130,00 0,59% 
285 23170 22929 132,00 0,59% 
   120,00 0,53% 
   120,00 0,52% 
305 25175 24926 125,00 0,51% 
   135,00 0,54% 
335 27273 27003 135,00 0,51% 
   145,00 0,53% 
365 29795 29500 140,00 0,49% 
   160,00 0,55% 
395 33188 32859 150,00 0,49% 
    0,73% 
Moyenne     
VP 4,77 4,76   
date accord 22/02/2013 22/02/2013   
signataires CFTC - FO - CFE CGC CFTC   
application RAG 1.01.2015 RAG 1.01.2013   
application VP 1.06.2015 VP 1.06.2013   
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  ILLE ET VILAINE - MORBIHAN (35-56)   

Coefficients 2015 2013     
140 17494 17202 292,00 1,70% 
O1 17494 17202 292,00 1,70% 
145 17624 17329 295,00 1,70% 
O2 17264 17329 -65,00 -0,38% 
155 17805 17507 298,00 1,70% 
O3 17805 17507 298,00 1,70% 
170 17931 17683 248,00 1,40% 
P1 17931 17683 248,00 1,40% 
180 18113 17863 250,00 1,40% 
190 18527 18271 256,00 1,40% 
P2 18527 18271 256,00 1,40% 
215 18827 18567 260,00 1,40% 
P3 18827 18567 260,00 1,40% 

AM1 18827 18567 260,00 1,40% 
225 19126 18862 264,00 1,40% 
240 19849 19575 274,00 1,40% 
TA1 19849 19575 274,00 1,40% 
AM2 19849 19575 274,00 1,40% 
255 20632 20408 224,00 1,10% 
TA2 20632 20408 224,00 1,10% 
AM3 20632 20408 224,00 1,10% 
270 21650 21414 236,00 1,10% 
TA3 21650 21414 236,00 1,10% 
285 22791 22543 248,00 1,10% 
TA4 22791 22543 248,00 1,10% 
AM4 22791 22543 248,00 1,10% 
305 24221 23957 264,00 1,10% 

AM5 24221 23957 264,00 1,10% 
335 25954 25672 282,00 1,10% 

AM6 25954 25672 282,00 1,10% 
365 28484 28174 310,00 1,10% 

AM7 28484 28174 310,00 1,10% 
395 30061 29734 327,00 1,10% 

AM8 30061 29734 327,00 1,10% 
Moyenne 

augmentation       1,25% 
Valeur Point   4,3  
Date accord 2 /04/2015 01/05/2013     
Signataires FO CGC CFDT CFTC SIA FO CGC CFDT CFTC SIA     
date application RAG 01/01/2015 RAG 1.01.2013     
date application   VP 1.05.2013     
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   MOSELLE (57)   
  2015 2014     

140 17534 17395 139,00 0,80% 
O1 17534 17395 139,00 0,80% 
145 17555 17416 139,00 0,80% 
O2 17555 17416 139,00 0,80% 
155 17575 17436 139,00 0,80% 
O3 17575 17436 139,00 0,80% 
170 17596 17456 140,00 0,80% 
P1 17596 17456 140,00 0,80% 
180 17617 17477 140,00 0,80% 
190 17657 17517 140,00 0,80% 
P2 17657 17517 140,00 0,80% 
215 18168 18024 144,00 0,80% 
P3 18168 18024 144,00 0,80% 

AM1 18168 18024 144,00 0,80% 
225 18853 18703 150,00 0,80% 
240 19803 19646 157,00 0,80% 
TA1 19803 19646 157,00 0,80% 
AM2 19803 19646 157,00 0,80% 
255 21143 20975 168,00 0,80% 
TA2 21143 20975 168,00 0,80% 
AM3 21143 20975 168,00 0,80% 
270 21939 21765 174,00 0,80% 
TA3 21939 21765 174,00 0,80% 
285 23483 23297 186,00 0,80% 
TA4 23483 23297 186,00 0,80% 
AM4 23483 23297 186,00 0,80% 
305 25128 24929 199,00 0,80% 

AM5 25128 24929 199,00 0,80% 
335 28031 27809 222,00 0,80% 

AM6 28031 27809 222,00 0,80% 
365 30372 30131 241,00 0,80% 

AM7 30372 30131 241,00 0,80% 
395 33275 33011 264,00 0,80% 

AM8 33275 33011 264,00 0,80% 
Moyenne       0,80% 

VP 4,92 4,87 0,05 1,03% 
date accord 26/02/2015 27/02/2014 364,00 0,00872964 
signataires FO CFTC CFE-CGC  FO CFTC  CGC     
application RAG 1/01/2015 RAG 01/01/2014     
application VP 1/06/2015 VP 01/06/2014     
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  MARNE (51)   
COEFF 2015 2013     

140 17497 17238 259,00 1,50% 
O1 17497 17238 259,00 1,50% 
145 17528 17269 259,00 1,50% 
O2 17528 17269 259,00 1,50% 
155 17569 17309 260,00 1,50% 
O3 17569 17309 260,00 1,50% 
170 17620 17360 260,00 1,50% 
P1 17620 17360 260,00 1,50% 
180 17682 17421 261,00 1,50% 
190 17848 17584 264,00 1,50% 
P2 17848 17584 264,00 1,50% 
215 18124 17916 208,00 1,16% 
P3 18124 17916 208,00 1,16% 

AM1 18124 17916 208,00 1,16% 
225 18446 18234 212,00 1,16% 
240 19363 19141 222,00 1,16% 
TA1 19363 19141 222,00 1,16% 
AM2 19363 19141 222,00 1,16% 
255 20179 19959 220,00 1,10% 
TA2 20179 19959 220,00 1,10% 
AM3 20179 19959 220,00 1,10% 
270 21284 21052 232,00 1,10% 
TA3 21284 21052 232,00 1,10% 
285 22647 22401 246,00 1,10% 
TA4 22647 22401 246,00 1,10% 
AM4 22647 22401 246,00 1,10% 
305 24697 24428 269,00 1,10% 

AM5 24697 24428 269,00 1,10% 
335 27007 26713 294,00 1,10% 

AM6 27007 26713 294,00 1,10% 
365 29042 28726 316,00 1,10% 

AM7 29042 28726 316,00 1,10% 
395 31362 31021 341,00 1,10% 

AM8 31362 31021 341,00 1,10% 
Augmentation RAG       1,24% 

Valeur Point 4,98 4,83 0,15 3,11% 
Date accord 10/04/2015 25/07/2012     
Signataires FO CFDT-CFE-CGC -CFTC FO CFE-CGC CFDT     
Application RAG 1.01.2015 RAG 1.01.2012     
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EXPERTISE EN AUTOMOBILE 
Temps Partiel 

Avenant N°52 du 5 mars 2015 
 

 
 
 
FO Métaux a signé l’avenant 52 du 5 mars 2015 relatif à la durée du travail à temps 
partiel. 
 
Cet avenant permet une mise en conformité de la convention avec les nouvelles dispositions 
relative au temps partiel issue de la loi du 14 juin 2013. 
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Texte de l’accord : 
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II – ACCORD D’ENTREPRISES 
 

 
RENAULT S.A.S. 

 
Avenant relatif au comité de groupe RENAULT 

 
 
 
 
 
F.O. Métaux a signé le 24 mars 2015 un avenant actualisant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du comité de groupe chez RENAULT. 
 
Rappelons qu’en application de l’article L 2331-1 du code du travail, un comité de groupe 
doit être mis en place au sein de tout groupe d'entreprises, formé par une entreprise dominante 
et par les entreprises qu'elle contrôle ou sur lesquelles elle exerce une influence dominante. 
 
 
Instance d’information et de dialogue à l’échelle de la planète, le comité de groupe demeure 
l’organe unique de représentation des salariés au niveau mondial. Composé de 40 membres 
titulaires et d’autant de membres suppléants (n’assistant aux réunions qu’en l’absence du 
titulaire), ce comité conserve son rôle de comité d’entreprise européen et de comité de groupe 
France.  
 
 
Nous vous proposons de le découvrir en intégralité dans la voix du métallurgiste de ces mois 
de juin / juillet 2015. 
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Texte de l’accord : 
 
 

 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

21 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

22 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

23 
 

 
 
 
 
 

 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

24 
 

 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

25 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

26 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

27 
 

 

 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

28 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

29 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

30 
 

 
 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

31 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

32 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

33 
 

 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

34 
 

 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

35 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

36 
 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

37 
 

 
 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

38 
 

 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

39 
 

 
 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

40 
 

 

 
 
 
 
 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

41 
 

 
 
 
  

 
* * * * * * 

 



F EDERAT ION CONF EDEREE FORCE O UVRIERE DE LA MET AL LURGIE 
La voix du métallurgiste / juin- juillet 2015 

 

42 
 

 
 
 
 
 

 
Le compte personnel de prévention de la pénibilité 

 
 
 
 
Le mois dernier nous avons publié une instruction émanant de la Direction Générale du 
Travail relative à la mise en place du compte personnel de prévention de la pénibilité.  
 
Cette instruction administrative précise les conditions de mise en œuvre des obligations des 
employeurs liées à la mise en place et au fonctionnement du compte de prévention de 
pénibilité.  
 
Afin de compléter votre information, nous vous proposons ce mois-ci une étude sur ce sujet. 
 
Le Code du travail prévoit une obligation générale de sécurité qui incombe à tout employeur. 
À ce titre, il doit évaluer et prévenir l’ensemble des risques professionnels auxquels sont 
exposés les salariés. Lorsque les mesures de prévention se révèlent insuffisantes, certains 
risques sont facteurs de pénibilité : ils peuvent occasionner des dommages durables aux 
salariés au-delà de certains seuils d’exposition. La loi instaure alors, au bénéfice de ces 
salariés, un mécanisme de compensation. 
 
Les éléments constitutifs de la pénibilité ont été pour la première fois définis en 2010 puis 
complétés récemment par la réforme des retraites de 2013 qui a introduit quelques nouveautés 
à compter du 1er  janvier 2015. 
 
 

� A l’heure où nous mettons sous presse, le Premier ministre, sur la base du 
rapport Sirugue-Huot de Virville, vient d’annoncer des mesures de 
simplifications du  compte personnel de prévention de la pénibilité. 
 
Ont été annoncés la suppression de la fiche individuelle de prévention et le report 
de six mois de l’entrée en vigueur des six derniers facteurs de pénibilité. Ces 
modifications feront l’objet d’amendements au projet de loi sur le dialogue social 
et l’emploi.  
 
Nous reviendrons sur l’essentiel de ces mesures dans un prochain numéro de la voix 
du métallurgiste. 
 
 
 
 
 
 
 
 

******** 

ETUDES 
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Au préalable, il convient de rappeler que la santé et la sécurité des salariés a connu une 
avancée juridique majeure au début des années 2000 avec l’apparition de la notion 
« d’obligation de sécurité de résultat ». 

En effet, selon la Cour de cassation, l'employeur est tenu à une « obligation de sécurité de 
résultat » en matière de protection de la santé et de la sécurité des salariés en vertu du contrat 
de travail le liant à ses salariés. Il s'agit là d'une obligation de résultat qui doit s'entendre 
comme un véritable devoir de prévention. (Cass. soc., 28 févr. 2002, n° 99-18.389, n° 837 
FP - P + B + R + I - Cass. soc., 28 févr. 2002, n° 00-10.051, n° 835 FP - P + B + R + I - 
Cass. soc., 28 févr. 2002, n° 00-11.793, n° 838 F - P.).  

Il incombe en effet plus que jamais à l'employeur de s'inspirer de ces principes afin de fonder 
une politique effective de prévention. Le simple respect des dispositions du code du travail est 
insuffisant, il faut désormais tout mettre en œuvre pour assurer efficacement la sécurité et la  
santé physique et mentale des salariés. 
 
En conséquence, nous aborderons dans un premier chapitre (I) les obligations de préventions, 
préalable obligatoire, avant de traiter plus spécifiquement, le compte personnel de prévention 
de la pénibilité au sein d’un second chapitre (II).  
 

I.  LA PREVENTION DES RISQUES 
 

La santé et la sécurité au travail relève de la quatrième partie du code du travail qui décline en 
son titre II les principes généraux de prévention.  
A cet effet, l'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs et cette obligation, contenue au sein de l’article L 
4121-1 du code du travail, constitue le fondement des jurisprudences de la chambre sociale de 
la Cour de cassation relatives à l'obligation de sécurité de résultat. 

 
Conséquemment, afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs, l'employeur doit mettre en place les mesures suivantes : 

 
• des actions de prévention des risques professionnels; 
• des actions d'information et de formation (actions faisant l'objet de dispositions 

complémentaires,) ; 
• la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

 
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 
 
En outre, l’article L 4121-2 du code du travail prévoit les actions de prévention que 
l’employeur doit mettre en œuvre en fixant 9 principes généraux hiérarchisés. 
 
Ces principes sont les suivants : 

 
1° éviter les risques ; 
2° évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités; 
3° combattre les risques à la source ; 
4° adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 
réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 
5° tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
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6° remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ; 
7° planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il est défini à 
l'article L. 1152-1 ; 
8° prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ; 
9° donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

  
§ 1 L’évaluation des risques : 

 
A défaut d’être en mesure d’éviter le risque, le second principe édicté par l’article L 4121-2 
du code du travail consiste en un travail approfondi d’analyse comportant un inventaire des 
risques et des facteurs de pénibilité identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de 
l'établissement. Les résultats de cette évaluation sont transcrits dans un document unique.  
L'évaluation des risques doit être globale, exhaustive et fondée sur le travail réel des salariés  
(et non pas uniquement sur les procédures de l'entreprise). 
 
L'article L  4121-3 du code du travail précise que les risques doivent être analysés lors du 
choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations 
chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations 
et dans la définition des postes de travail. Il doit tenir compte de l'impact différencié de 
l'exposition au risque en fonction du sexe. De fait, les risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs doivent être anticipés dans tous les projets de l'entreprise, quelle que soit leur 
nature, en particulier lors de décisions d'aménagement important au sens de l'article L  4612-8 
du code du travail. Pour effectuer cette démarche l’employeur s’entoure de toutes les 
compétences existantes dans l’entreprise voire en externe (médecine du travail, CHSCT, 
expert…). 
 
§ 2 Le document unique d’évaluation des risques 

 
En application de l’article R 4121-1 du code du travail, tout employeur doit transcrire (et 
mettre à jour) dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs qu'il est tenu de mener dans son entreprise ainsi que les facteurs 
de pénibilité. Pour ce faire, il peut s'appuyer sur le classement des facteurs de pénibilité 
définis à l'article D 4121-5 du code du travail. 
Il convient de préciser que dans les entreprises à établissements multiples, l’évaluation des 
risques professionnels doit se faire établissement par établissement. 
 
Le contenu du document unique est déterminé par l’article R 4121-1 lequel précise qu’il est la 
transcription d'une évaluation des risques professionnels comportant un inventaire des risques 
identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement. Les facteurs de 
pénibilité auxquels sont exposés les salariés figurent également au document unique.  
S'agissant des facteurs de risques, deux précisions sont ici nécessaires et apportées par la 
circulaire du 18 avril 2002 : 
 

1. la notion de risque doit s'entendre ici comme l'analyse des conditions d'exposition des 
travailleurs à des dangers ou facteurs de risque préalablement identifiés, et ce, en 
intégrant toute la complexité des situations de travail. C'est donc une démarche 
exigeante d'analyse et non le simple relevé de données brutes ; 
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2. la notion d'unités de travail doit s'entendre au sens large et couvrir toutes les situations, 
très diverses, de travail. Elle doit s'entendre comme le regroupement de travailleurs 
exposés de manière relativement homogène à une même typologie de dangers ou de 
facteurs de risques donnés. 

 
Enfin, depuis le 1er janvier 2015, l'employeur doit consigner en annexe du document unique 
les données collectives utiles à l'évaluation des expositions individuelles aux facteurs de 
risques devant conduire à l'établissement de fiches de prévention des expositions, notamment 
à partir de l'identification des situations types d'exposition. 
 
Ce document doit être mis à jour par l'employeur : 

 

• au moins une fois par an ; 
•  lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène 

et de sécurité ou les conditions de travail (notamment avant toute transformation 
importante des postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un 
changement de produit ou de l'organisation du travail, avant toute modification des 
cadences ou des normes de productivité liées ou non à la rémunération). Cette 
notion de décision d'aménagement important est prise au sens de l'article L. 4612-8 
du code du travail concernant la consultation obligatoire du CHSCT ; 

• lorsqu'une information supplémentaire sur l'évaluation d'un risque dans une unité 
de travail est recueillie. 

 
Il convient, au travers de l’ensemble des institutions représentatives du personnel, et 
principalement par le biais du CHSCT, de veiller à l’application de ses principes de 
prévention seuls garants des conditions de maintien de la santé des salariés sur leur lieu de 
leur travail en évitant les expositions et risques qui conduisent inexorablement vers des 
dégradations plus ou moins importantes de la santé.  
Les démarches de préventions et d’actions de correction doivent demeurer prioritaires dans 
l’application des règles d’hygiènes et de sécurité et permettre chaque fois que cela est 
envisageable d’éviter une exposition à des facteurs de risques ou pénibilité.  
 
§ 3 La fiche de prévention des expositions : 
 
La loi 2010-1330 du 9 novembre 2010 (art. L 4212-3-1), définit la notion de pénibilité en 
droit du travail et instaure l’obligation pour l’employeur de d’établir une fiche de pénibilité. 
 
Pour chaque travailleur exposé, au-delà de certains seuils, et après application des mesures de 
protection collective et individuelle, à un ou à plusieurs facteurs de risques professionnels 
susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé tels que 
définis par décret, l'employeur doit établir une fiche de prévention des expositions. 
 
Les facteurs de risques concernés sont établis par l’article D 4121-5 du code du travail, il 
s’agit : 
 

1. des facteurs de risques au titre des contraintes physiques marqués (manutention 
manuelle de charges – posture pénibles définies comme position forcées des 
articulations – vibrations mécaniques). 
 

2. des facteurs de risques au titre de l’environnement physique agressif (agent chimique 
dangereux, y compris poussières et fumées, activités exercées en milieu hyperbare, 
température extrême, le bruit) ; 
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3. des facteurs de risques au titre de certains rythmes de travail (le travail de nuit – le 

travail en équipe successives alternantes – le travail répétitif caractérisé par la 
répétition d’un même geste, à une cadence contrainte imposée ou non par le 
placement automatique d’une pièce ou par la rémunération à la pièce, avec un temps 
de cycle défini). 

 
Les seuils d'exposition pour chacun des facteurs de risques ci-dessus exposés sont définis par 
décret. L'exposition des travailleurs au regard de ces seuils doit être appréciée après 
application des mesures de protection collective et individuelle. 

 
Lorsque la durée minimale d'exposition est décomptée en nombre d'heures par an, le 
dépassement du seuil est apprécié en cumulant les durées pendant lesquelles se déroulent 
chacune des actions ou pendant lesquelles chacune des situations sont constatées. 
 

� cela signifie donc, par exemple, dans le cas d'une manutention manuelle de charges, 
que les seuils seront atteints si le salarié lève ou porte d'une part des charges de 15 kg 
chacune pendant 450 heures sur l'année, et qu'il pousse ou tire, d'autre part, des 
charges de 250 kg chacune pendant 250 heures sur l'année. Au titre du facteur de 
risque de manutention de charges, le salarié aura cumulé 700 heures, dépassant ainsi 
les 600 heures par an fixées par décret. Il n'est donc pas exigé de cumuler au 
minimum 600 heures par an de levée ou de port de charges avec 600 autres heures 
par an de tir ou de poussée de charges. 

L’article D 4161-2 fixe les facteurs de risques professionnels et les seuils d'exposition : 
 

1. Les contraintes physiques marquées 
 

Facteurs de 
risques 

professionnels 

Seuils 

Action ou situation Intensité minimale 
Durée 

minimale 

Manutentions 
manuelles de 

charges 

Lever ou porter 
Charge unitaire de 
15 kilogrammes 

600 heures 
par an 

Pousser ou tirer 
Charge unitaire de 
250 kilogrammes 

Déplacement du travailleur 
avec la charge ou prise de 
charge au sol ou à une 
hauteur située au-dessus des 
épaules 

Charge unitaire de 
10 kilogrammes 

Cumul de manutentions de 
charges 

7,5 tonnes cumulées par 
jour 

120 jours 
par an 

Postures pénibles 

Maintien des bras en l'air à une hauteur située au-dessus 
des épaules ou positions accroupies ou à genoux ou 
positions du torse en torsion à 30 degrés ou positions du 
torse fléchi à 45 degrés 

900 heures 
par an 
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Vibrations 
mécaniques 

Vibrations transmises aux 
mains et aux bras 

Valeur d'exposition 
rapportée à une période de 
référence de 8 heures de 
2,5 m/s2 450 heures 

par an 

Vibrations transmises à 
l'ensemble du corps 

Valeur d'exposition 
rapportée à une période de 
référence de 8 heures de 
0,5 m/s2 
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2. L’environnement physique agressif 

 

Facteurs de 
risques 

professionnels 

Seuils 

Action ou situation 
Intensité 
minimale Durée minimale 

Agents 
chimiques 
dangereux 

Exposition à un agent 
dangereux relevant d'une 
ou plusieurs classes ou 
catégories de danger 
définies à l'annexe I du 
règlement CE 
n° 1272/2008 et figurant 
dans un arrêté du 
ministère chargé du 
travail 

Le seuil est déterminé, pour chacun des agents 
chimiques dangereux, par application d'une 
grille d'évaluation prenant en compte le type de 
pénétration, la classe d'émission ou de contact de 
l'agent chimique concerné, le procédé 
d'utilisation ou de fabrication, les mesures de 
protection collective ou individuelle mises en 
oeuvre et la durée d'exposition, qui sera définie 
par un arrêté ministériel à paraître 

Activités 
exercées en 
milieu 
hyperbare 

Interventions ou travaux 

1 200 hectopascals 
60 interventions ou travaux 
par an 

Températures 
extrêmes 

Température inférieure ou égale à 5 °C ou au 
moins égale à 30 °C 

900 heures par an 

Bruit 

Niveau d'exposition au bruit rapporté à une 
période de référence de 8 heures d'au moins 
80 décibels (A) 

600 heures par an 

Exposition à un niveau de pression acoustique 
de crête au moins égal à 135 décibels (C) 

120 fois par an 

 
 

3. Les rythmes de travail 

Facteurs de risques 
professionnels 

Seuils 

Action ou situation Intensité minimale 
Durée 

minimale 

Travail de nuit 
Une heure de travail entre 24 heures et 5 heures  120 nuits par 

an 

Travail en équipes 
successives alternantes  

Travail en équipes successives alternantes 
impliquant au minimum une heure de travail entre 
24 heures et 5 heures 

50 nuits par 
an 

Travail répétitif 

Temps de cycle inférieur ou égal à 1 minute 
900 heures 

par an 30 actions techniques ou plus par minute avec un 
temps de cycle supérieur à 1 minute 
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� Au 1er janvier 2015 
 
Au 1er janvier 2015, seul le dépassement des seuils pour les risques suivants déclenche 
l'obligation d'établir la fiche de prévention des expositions : 

 
- les activités exercées en milieu hyperbare ; 
- le travail de nuit ; 
- le travail en équipes successives alternantes ; 
- et le travail répétitif. 
 

� Au 1er janvier 2016 
 

Ce ne sera qu'à compter du 1er janvier 2016 que le dépassement des seuils des autres risques 
professionnels pourra déclencher l'obligation d'établir la fiche de prévention des expositions 

 
L'exposition de chaque travailleur aux facteurs de risques est évaluée par l'employeur au 
regard des conditions habituelles de travail caractérisant le poste occupé. Elles sont appréciées 
en moyenne sur l'année, notamment à partir des données collectives utiles à cette évaluation et 
annexées au document unique. 
 
A contrario, il en résulte que la fiche de prévention des expositions n'a pas à être établie si le 
salarié a été exposé, au-delà des seuils, à un ou plusieurs facteurs de risques, en raison de 
conditions de travail inhabituelles, comme par exemple un pic d'activité sur une courte 
période. 

 
� Les absences 

 
Il semble résulter des textes que les absences des salariés ne sont pas décomptées ni même 
n'appellent à une proratisation des temps d'exposition. En effet, le code du travail précise que 
les expositions sont appréciées sur l'année et non sur les périodes travaillées au cours de 
l'année. (art.  D 4161-1) 
 
Il est utile de préciser que pour  l’appréciation et l’évaluation de l’exposition des salariés 
l’employeur peut s’appuyer sur des accords de branche étendus, sur d’éventuels travaux 
effectués par le CHSCT, ou encore sur de la documentation spécialisée tel notamment, les 
guide de l’I.N.R.S., ou l'Anact et son réseau régional, l'OPPBTP. 
 
Ainsi, nos sections et syndicats doivent prendre une part active, de part notamment nos élus 
au CHSCT, dans l’élaboration des études et ou de travaux concernant la pénibilité.  
 
Enfin, s’agissant du contenu de la fiche de prévention des expositions, l’employeur doit y 
consigner : 

- les facteurs de risques professionnels et les conditions de pénibilité résultant de ces 
facteurs auxquelles le travailleur est exposé ; 

- la période au cours de laquelle cette exposition est survenue ; 
- ainsi que les mesures de prévention mises en œuvre par l'employeur pour faire 

disparaître ou réduire ces facteurs durant cette période. 
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En conclusion sur ce paragraphe sachez que la fiche de prévention des expositions est 
transmise au travailleur concerné au terme de chaque année civile et, au plus tard, le 
31 janvier de l'année suivante. En outre, cette fiche individuelle est tenue à la disposition 
de chacun des salariés concernés à tout moment. 
 
Une copie de la fiche de prévention des expositions est remise au travailleur à son départ de 
l'établissement et pour les travailleurs dont le contrat s'achève au cours de l'année civile, 
l'employeur doit la transmettre au plus tard le dernier jour du mois suivant la date de fin de 
contrat. 
De même, une copie de la fiche de prévention des expositions doit être remise au travailleur 
en cas d'arrêt de travail d'au moins 30 jours consécutif à un accident du travail ou à une 
maladie professionnelle. Elle doit aussi l'être en cas d'arrêt de travail d'au moins 3 mois 
consécutif à un accident ou à une maladie non professionnel. 
 

II.  LE COMPTE PERSONNEL DE PREVENTION DE LA PENIBILITE 
 
Depuis le 1er janvier 2015, les salariés exposés à des facteurs de pénibilité peuvent accumuler 
des points sur un compte personnel de prévention de la pénibilité. Ces points sont convertibles 
en périodes de formation professionnelle, en périodes de temps partiel compensées 
financièrement ou en majoration de durée d'assurance vieillesse - ce qui permet à l'assuré 
d'anticiper son départ à la retraite.  

 
§1 Les modalités du compte personnel de prévention des risques 

 
L’article L 4162-1 du code du travail dispose que le compte personnel de prévention de la 
pénibilité est ouvert dès lors qu'un salarié a acquis des droits, c'est-à-dire des points. Les 
droits constitués sur le compte lui restent acquis jusqu'à leur liquidation ou à son admission à 
la retraite. 

 
1. Déclaration par l’employeur : 

 
Au terme de chaque année civile, et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante, l'employeur 
doit déclarer, via la déclaration annuelle des données sociales (DADS), pour les travailleurs 
titulaires d'un contrat de travail dont la durée est supérieure ou égale à l'année civile, le ou les 
facteurs de risques professionnels auxquels ils ont été exposés, au-delà des seuils fixés pour 
chacun de ces risques, au cours de l'année civile considérée, conformément aux informations 
qu'il a consignées dans la fiche de prévention des expositions. 
 
Selon l’article R. 4162-1 du code du travail, pour les travailleurs titulaires d'un contrat de 
travail dont la durée, supérieure ou égale à un mois, débute ou s'achève en cours d'année 
civile, l'employeur doit déclarer dans les mêmes conditions précitées le ou les facteurs de 
risques professionnels auxquels ils ont été exposés et la durée d'exposition. 
 

2. Acquisition des points : 
 

L’acquisition des points s’effectuera sous réserve de remplir les conditions cumulatives 
suivantes : 
 
- le travailleur est exposé à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels liés à des 
contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à certains rythmes 
de travail susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé; 
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- le travailleur est exposé, au-delà des seuils d'exposition définis à l'article D. 4161-2 du code 
du travail, à un ou plusieurs de ces facteurs; 
 
- le travailleur est exposé à un ou plusieurs de ces facteurs de risques malgré l'application de 
mesures de protection collective et individuelle ; 
 
- le travailleur est exposé à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels consignés dans 
la fiche individuelle de prévention des expositions. 
 

3. Le nombre de points : 
 

Les points sont acquis par année d’exposition. 
 

� Titulaire d’un contrat ≥ à une année civile : 
 
- 4 points lorsqu'il est exposé à un seul facteur de risque professionnel ; 
- 8 points lorsqu'il est exposé à plusieurs facteurs de risques professionnels. 
 

� Titulaire d’un contrat débutant ou s’achevant en cours d’année civile : 
 

Pour les salariés titulaires d'un contrat de travail dont la durée, supérieure ou égale à un mois, 
débute ou s'achève en cours d'année civile, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des 
travailleurs salariés agrège l'ensemble des déclarations prévues aux II et III de l'article R. 
4162-1 transmises par le ou les employeurs et établit, pour chaque facteur de risque 
professionnel déclaré, sa durée totale d'exposition en mois au titre de l'année civile.  
 
Chaque période d'exposition de trois mois à un facteur de risque professionnel donne lieu à 
l'attribution d'un point. Chaque période d'exposition de trois mois à plusieurs facteurs de 
risques professionnels donne lieu à l'attribution de deux points.  
 

4. Le nombre de points acquis au cours d’une carrière :  
 
Le nombre total de points inscrits sur le compte personnel de prévention de la pénibilité ne 
peut excéder 100 points au cours de la carrière professionnelle du salarié 

 
§ 2 L’utilisation des points et du compte 
 
Le compte de prévention de pénibilité poursuit 2 objectifs consistant à contribuer à réduire la 
pénibilité du travail et l'exposition aux facteurs de risques et à tenir compte et compenser des 
périodes d'exposition à des facteurs de risques dans la définition des droits à la retraite 

 
le dispositif permet au salarié : 

 

- soit de se former pour accéder à un métier avec moins ou sans facteur de risques 
professionnels ; 
- soit réduire son temps d'exposition à ces facteurs. 

Il en résulte que le salarié pourra décider d'affecter en tout ou partie des points inscrits sur son 
compte à une ou plusieurs des 3 utilisations suivantes : 

 

- pour la formation professionnelle; 
- pour un passage à temps partiel; 
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- pour la retraite. 
 
L’utilisation des points acquis est laissée à la libre appréciation du salarié sous réserve que les 
20 premiers points inscrits sur le compte sont réservés à la prise en charge de tout ou partie 
d'une action de formation professionnelle continue.  

 
 
REMARQUE : pour les salariés nés avant le 1er  janvier 1960, aucun point n'est 
réservé à une action de formation professionnelle. 
Pour les salariés nés entre le 1er janvier 1960 et le 31 décembre 1962 inclus, seuls les 
10 premiers points doivent être affectés à la formation professionnelle. 
 
 

L’utilisation des points acquis (soumise à l’accord de la CARSAT) s’effectuera par courrier 
ou par le biais du site internet dédié. 

 
1. L’utilisation des points pour une formation 
 

Le titulaire du compte peut utiliser tout ou partie de ses points pour prendre en charge tout ou 
partie des frais d'une action de formation professionnelle continue en vue d'accéder à un 
emploi non exposé ou moins exposé à des facteurs de pénibilité. Ces points sont en fait 
convertis en heures de formation pour abonder son compte personnel de formation. 
 
1 point ouvre droit à 25 heures de prise en charge de tout ou partie des frais d'une action 
de formation professionnelle continue en vue d'accéder à un emploi non exposé ou moins 
exposé aux facteurs de risques professionnels. 
L’action de formation est choisie par le salarié et doit permettre d’accéder à un emploi nom 
exposé ou moins exposé aux facteurs de risques. 
 

2. L’utilisation du compte pour un passage à temps partiel 
 
Le salarié peut utiliser à tout moment tout ou partie des points de son compte personnel de 
prévention de la pénibilité afin de réduire sa durée de travail. 
 
Plus précisément, 10 points ouvrent droit à un complément de rémunération dont le montant 
correspond à la compensation pendant 3 mois d'une réduction du temps de travail égale à un 
mi-temps. 
Si le salarié souhaite utiliser son compte personnel de prévention de la pénibilité pour passer à 
temps partiel, [sans que le temps travaillé ne puisse être inférieur à 20 % ni supérieur à 80 % 
de la durée du travail ]  il doit au préalable demander à son employeur à bénéficier de cette 
réduction. Il joint à l'appui de sa demande un justificatif de son relevé de points qu'il aura 
préalablement édité. 
 

� Toutefois, l'employeur peut refuser cette demande, sous réserve, d'une part, de motiver 
son refus et, d'autre part, de démontrer que cette réduction de la durée du travail est 
impossible compte tenu de l'activité économique de l'entreprise. 

 
Cette prérogative constitue un obstacle majeur dans la possibilité d’une réduction de la durée 
du travail qui sera soumise à un consentement de l’employeur qui n’aura pas grande difficulté 
à motiver son refus.  
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3. L’utilisation des points pour un départ anticipé à la retraite 
 
Le titulaire du compte personnel de prévention de la pénibilité peut décider d'affecter les 
points inscrits sur son compte à l'acquisition de trimestres d'assurance vieillesse, et ce à partir 
de 55 ans. 
 

� 10 points ouvrent droit à 1 trimestre de majoration de durée d'assurance vieillesse, 
avec un maximum de 8 trimestres. 
 

L'âge légal de départ en retraite peut donc ainsi être abaissé pour le titulaire du compte à due 
concurrence du nombre de trimestres attribués, dans la limite de 2 ans. 
 
Chaque année, les travailleurs titulaires d'un compte personnel de prévention de la pénibilité 
sont informés par la Carsat, ou la Cnavts, compétente du nombre de points acquis au titre de 
l'année écoulée ainsi que des modalités de contestation. Plus précisément, l'organisme fait 
connaître au salarié par voie électronique, ou à défaut par lettre simple, au plus tard le 30 juin, 
que l'information afférente à son compte est disponible sur le site dédié. 
 
§ 3 le contrôle et la contestation des points acquis 

1. Le contrôle par la CARSAT ou la CNAVTS 

La Carsat, ou la Cnavts peut, notamment en cas de désaccord entre le salarié et son employeur 
sur l'ampleur de son exposition aux facteurs de risques professionnels, procéder ou faire 
procéder par un organisme habilité à des contrôles : 

 

- de l'effectivité et de l'ampleur de l'exposition aux facteurs de risques professionnels ; 
- de l'exhaustivité des données déclarées, sur pièces et sur place. 

 C. trav., art. L. 4162-12 
 
 

2. La contestation par le salarié 
 
En cas de désaccord sur le nombre de points qui lui a été communiqué par la Carsat, ou la 
Cnavts, ou lorsqu'il n'a reçu aucune information au 30 juin de l'année qui suit son exposition 
et que cette situation résulte d'un différend avec son employeur, le salarié ne peut saisir la 
Caisse d'une réclamation relative à l'alimentation de son compte qu'après avoir porté cette 
contestation devant l'employeur. 
 
 
 

� Cette réclamation est adressée à l'employeur par tout moyen permettant d'en attester la 
date de réception. 
 

� Dès réception de la réclamation, l'employeur indique au salarié qu'à défaut de réponse 
de sa part dans le délai de 2 mois à compter de sa réception, celle-ci est réputée 
rejetée. Il lui indique également que sa réclamation est susceptible d'être portée 
devant la Carsat, ou la Cnavts, dans un délai de 2 mois à compter de l'expiration 
du délai précédent. 
 

� Lorsque l'employeur fait droit à la réclamation du salarié, il en informe la Carsat, ou la 
Cnavts, dont il dépend par tout moyen permettant d'en attester la date de réception. Il 
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corrige les données dans sa déclaration annuelle des cotisations sociales (DADS) et 
régularise les cotisations versées à l'Urssaf. 
 

� Lorsque l'employeur rejette la réclamation du salarié, celui-ci produit devant la Carsat, 
ou la Cnavts, dont il dépend une copie de la décision de rejet de l'employeur ou en cas 
de rejet implicite une copie du justificatif attestant de la réception de sa réclamation. 
 

� Le salarié dispose d'un délai de 2 mois après la décision expresse ou implicite de 
rejet de l'employeur pour porter sa réclamation devant la Carsat, ou la Cnavts, 
dont il dépend par tout moyen permettant d'en attester la date de réception. 
 

� L'accusé de réception envoyé par la Caisse au salarié indique qu'à défaut de réponse 
dans le délai de 6 mois à compter de la réception, sa réclamation est réputée rejetée et 
est susceptible d'être contestée devant le tribunal des affaires de sécurité sociale dans 
un délai de 2 mois. 

 
§ 4 Le financement du compte personnel de prévention de la pénibilité 
 
Le financement de ce dispositif, entré en vigueur au 1er janvier 2015, s’appuiera sur 2 
cotisations, la première applicable à l’ensemble des employeurs entrant dans le champ 
d’application de la mesure et la seconde pour les employeurs exposant leur salarié à  un ou 
des facteurs de risques. 
 

La cotisation générale : 
 

Due par tous les employeurs des salariés entrant dans le champ d'application du compte 
personnel de prévention de la pénibilité (salariés de droit privé et personnel des personnes 
publiques employé dans les conditions de droit privé, sauf décret en disposant autrement), 
cette cotisation est nulle pour les années 2015 et 2016 et  sera fixée à 0,01 % à partir de 2017. 
 

1. La cotisation additionnelle : 
  

La cotisation additionnelle est prélevée par l'employeur sur les rémunérations perçues par les 
salariés exposés à la pénibilité au sens de l'article L. 4162-2 du code du travail. 

Cette cotisation comporte des taux différents selon que le salarié est exposé, au-delà des 
seuils, à un ou plusieurs facteurs de pénibilité. Les taux sont les suivants : 
 

Année 1 seule exposition Plusieurs expositions 

2015 0,1 % 0,2 % 

2016 0,1 % 0,2 % 

2017 et suivantes 0,2 % 0,4 % 
 

 
En conclusion, vous pouvez obtenir des informations complémentaires sur le site internet 
dédié : http://www.preventionpenibilite.fr/ ou encore au 3682 et au 0033 97110 3682 depuis 
l’étranger (appel non surtaxé). 
 

****** 
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PANORAMA de JURISPRUDENCE 

 
 
 

I.  Relations collectives 
 

� Elections 

- Les salariés du sous-traitant peuvent être pris en compte dans les effectifs de 
l’entreprise utilisatrice, et y être électeurs et éligibles, en tant que salariés mis à 
disposition – Cass. soc., 15 avr. 2015, n°14-20.200 

Les salariés mis à disposition de l’entreprise, qui sont à prendre en compte dans les effectifs  
de l’entreprise utilisatrice sont : 

o ceux qui « sont présents dans les locaux de l'entreprise utilisatrice et  y 
travaillent depuis au moins un an, » (art. L. 1111-2 al. 2, C. trav.),  

o et qui sont « intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de 
travail qu'elle constitue » (Cass. soc., 28 février 2007, n°06-60.171).  

Pour être également électeurs, ils devront satisfaire à la condition de présence dans 
l’entreprise utilisatrice depuis au moins 12 mois continus, période portée à 24 mois en ce qui 
concerne l’éligibilité. Ils devront également faire le choix de voter et d’être candidat dans 
l’entreprise utilisatrice plutôt que dans l’entreprise qui les emploie (L. 2314-18-1 et L. 2324-
17-1, C. trav.).   

Ces dispositions s’appliquent-elles aux salariés d’une entreprise sous-traitante, mis à la 
disposition d’une entreprise utilisatrice? Oui, nous disent les juges de la Cour de cassation. 
L’employeur était donc tenu de fournir aux organisations syndicales venues négocier le 
protocole préélectoral, les informations concernant les salariés des entreprises sous-traitantes 
intervenant pour son compte sur divers chantiers. 

Extrait : « Attendu, cependant, que sont intégrés de façon étroite et permanente à la 
communauté de travail pour l'application des textes susvisés, les travailleurs mis à 
disposition par une entreprise extérieure, quelle que soit la nature juridique de ses liens avec 
l'entreprise utilisatrice, présents depuis au moins un an et qui travaillent sur les mêmes lieux 
que les salariés de l'entreprise utilisatrice, partageant ainsi avec ces derniers des conditions 
de travail en partie communes, susceptibles de générer des intérêts communs ; ». 

- Attention à la candidature d’un directeur général adjoint – Cass. soc., 15 avr. 
2015, n°14-20.237 

Une entreprise demande l’annulation de la candidature de son directeur général adjoint aux 
élections des membres de la DUP. L’un de ses arguments tient au fait que le salarié avait 
représenté la direction lors de réunions du CHSCT qui s’étaient déroulées 1 an au moins avant 
la tenue des élections. La Cour de cassation fait droit à cette demande d’annulation, en 
considérant que le pouvoir de représentation du salarié demeurait à la date des élections.  
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Extrait : « Mais attendu qu'ayant constaté que le salarié avait représenté l'employeur lors des 
réunions du comité d'entreprise des 4 novembre et 14 décembre 2011, lors de la réunion du 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 3 octobre 2011 ainsi que lors de 
la dernière réunion de cette instance organisée le 18 juin 2013, le tribunal a pu en déduire 
que ce pouvoir de représentation persistait à la date de l'élection ; que le moyen n'est pas 
fondé ; ». 

- Nul besoin d’indiquer les horaires d’ouverture et de fermeture du scrutin en cas 
de vote par correspondance - Cass. soc., 15 avr. 2015, n°14-60.688  

La chambre sociale de la Cour de cassation a eu l’occasion de le dire à de multiples reprises : 
la mention de l’horaire du scrutin sur le procès verbal des élections est une condition de 
validité de toute opération électorale. Si elle fait défaut, les élections sont nulles (Cass. soc. 18 
mars 2015 : s’agissant, par exemple, d’un vote électronique). Ce principe général du droit des 
élections, énoncé dans l’article R. 57 du Code électoral, est toujours valable…sauf en cas de 
vote par correspondance ! L’article R. 57 précité ne s’applique pas au vote par 
correspondance, nous disent les juges du droit. C’est pourquoi, les élections réalisées 
exclusivement par la voie du vote par correspondance ne doivent pas être annulées, 
simplement parce que les horaires d’ouverture et de fermeture du scrutin n’ont pas été 
indiquées sur le procès verbal de ces élections.  

Extrait : « Vu les articles L. 2324-19 et L. 2324-21 du code du travail, ensemble l'article R. 57 
du code électoral ; 

Attendu que les dispositions de l'article R. 57 du code électoral ne sont pas applicables au 
vote par correspondance […]; 

Attendu que, pour accueillir ces demandes, le jugement retient que les procès-verbaux des 
élections du premier tour des trois collèges ne comportent aucune mention sur l'heure 
d'ouverture et de clôture du scrutin ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il constatait que les élections professionnelles avaient eu lieu 
par le recours exclusif au vote par correspondance, le tribunal a violé les textes susvisés ; » 

� Accords collectifs 

- Faut-il proratiser une prime conventionnelle accordée aux salariés à temps 
partiel ? - Cass. soc., 15 avr. 2015, n°14-13340 

Non, nous dit la Cour : si l’accord qui met en place la prime ne prévoit pas sa proratisation en 
fonction de la durée du travail de chaque salarié, elle doit être versée en totalité, y compris 
aux salariés travaillant à temps partiel. Il s’agissait, en l’occurrence, d’une prime 
d’expérience. Mais la Cour de cassation avait déjà adopté la même solution s’agissant de 
primes de vacances et de primes familiales.  

Extrait : « Attendu que pour débouter les salariées de leur demande en rappel de primes 
d'expérience, les arrêts, après avoir constaté que le dispositif initial, posé par l'article 15 de 
l'accord du 19 décembre 1985, prévoyait qu'une prime de durée d'expérience dans le réseau 
des caisses d'épargne était attribuée, avec un système de points, aux salariés justifiant de plus 
de trois ans de présence, avec une périodicité mensuelle, retiennent qu'en l'absence de 
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modalités spécifiques prévues pour les travailleurs à temps partiel, le principe général de 
proportionnalité doit être appliqué au montant de la prime d'expérience, pour les travailleurs 
à temps partiel ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résulte des dispositions de l'article 15 de l'accord collectif 
national susvisé que la prime d'expérience a un caractère forfaitaire pour tous les salariés, la 
cour d'appel a violé les textes susvisés ; » 

� Plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) 

- Un PSE peut être moins favorable pour les salariés bientôt à la retraire que pour 
les autres - Cass. soc., 15 avr. 2015, n°13-18.849 

Dans cette affaire, un PSE excluait du bénéfice d’une indemnité de licenciement supérieure à 
l’indemnité conventionnelle, les salariés de 60 ans et plus, disposant soit immédiatement soit 
dans un délai inférieur à 2 ans, de leur droit à retraite à taux plein. Une telle discrimination 
était-elle justifiée ? Oui nous dit la Cour de cassation, qui considère que les salariés de moins 
de 60 ans allaient se retrouver dans une plus grande précarité que leurs collègues retraités ou 
bénéficiaires de l’allocation de retour à l’emploi. De telles dispositions forcent néanmoins les 
salariés concernés à liquider leur retraite au plus vite, quand bien même cela ne serait pas leur 
projet ou leur intérêt…  

Extrait : « Mais attendu que l'article L. 1133-2 du code du travail, interprété à la lumière de 
l'article 6 de la directive n° 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre 
général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, autorise des 
différences de traitement en considération de l'âge des salariés, dès lors qu'elles sont 
objectivement et raisonnablement justifiées par un but légitime et que les moyens mis en 
œuvre pour réaliser ce but sont appropriés et nécessaires ; 

Et attendu qu'ayant retenu que les salariés de moins de soixante ans, en perdant l'intégralité 
de leur salaire après leur licenciement, allaient se trouver dans une plus grande précarité que 
les salariés âgés de plus de soixante ans et disposant soit immédiatement, soit dans un délai 
inférieur à deux ans, de leurs droits à retraite à taux plein et qui avaient vocation à disposer 
après leur licenciement, soit de leur pension de retraite, soit de l'allocation de retour à 
l'emploi, la cour d'appel a pu décider, sans dénaturation et par arrêt motivé, que la différence 
de traitement était objectivement et raisonnablement justifiée par un objectif légitime 
d'équilibre entre les salariés qui ne bénéficiaient pas des mêmes avantages après la perte de 
leur emploi et que les moyens employés pour réaliser cet objectif étaient appropriés et 
nécessaires ;  

D'où il suit que le moyen, inopérant en ses trois dernières branches, n'est pas fondé ; » 

� Heures de délégation 

- L’employeur ne peut pas imposer aux salariés mandatés de prendre leurs heures 
de délégation par journée entière– Cass. soc., 16 avril 2015, n° 13-21531 

Le représentant du personnel dispose librement de ses heures de délégation. Pour la bonne 
organisation de son service, il doit tout au plus informer son supérieur qu’il s’absente pour 
utiliser ses heures de délégation. Mais l’organisation de l’entreprise, et les contraintes 
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particulières auxquelles elle peut être soumise  (en l’espèce, il s’agissait d’Air France), ne 
justifie pas que l’employeur impose aux salariés mandatés de regrouper leurs heures de 
délégation sur 3 à 4 jours maximum. La Cour de cassation réaffirme clairement le principe de 
la liberté d’utilisation du quota d’heures de délégation par le salarié mandaté.  

Extrait : « Mais attendu qu'ayant constaté, hors toute dénaturation, que l'employeur ne 
démontrait pas avec l'évidence requise en référé, l'existence d'un usage général, fixe, constant 
et plus favorable que la loi relativement à la prise des heures de délégation par les salariés 
investis de mandats représentatifs, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, a pu en déduire, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par les première et sixième branches, que la note par laquelle la 
direction avait imposé à ces salariés de prendre la totalité de leurs heures de délégation au 
cours de trois à quatre jours maximum chaque mois, constituait un trouble manifestement 
illicite qu'il lui appartenait de faire cesser ; que le moyen n'est pas fondé ; » 

� Institutions représentatives du personnel 

- L’annulation des élections CE et DP est sans incidence sur la désignation 
préalable des membres du CHSCT - Cass. soc. 15 avr. 2015, n°14-19.139 

Les membres du CHSCT sont élus par un collège électoral composé des titulaires des 
institutions représentatives du personnel élues  (membres du comité d’entreprise et délégués 
du personnel). Qu’advient-il du CHSCT lorsque les élections des DP et du CE sont annulées ? 
Ses membres sont-ils révoqués, comme les élus qui les ont désigné? Pas forcément. 
L’annulation des élections du CE et des DP n’a pas d’effet rétroactif, nous dit la Cour de 
cassation. Elle ne vaut que pour le futur. Aussi, si l’annulation est prononcée par le Tribunal 
d’instance après la désignation des membres du CHSCT, les mandats des membres du 
CHSCT demeurent valables. A l’inverse, et de manière tout à fait logique, les élus du CE et 
les DP, dont les élections ont été annulées, ne peuvent procéder à la désignation des membres 
du CHSCT, après que l’annulation de leurs élections a été prononcée.  

Extrait : « Mais attendu, d'abord, que l'annulation des élections des membres du comité 
d'entreprise et des délégués du personnel ne fait perdre aux salariés élus leur qualité de 
membre de ces institutions représentatives du personnel qu'à compter du jour où elle est 
prononcée ; qu'il en résulte que l'annulation des élections des délégués du personnel et des 
membres du comité d'entreprise le 1er avril 2014 était sans incidence sur la régularité de 
l'élection des membres du CHSCT organisée le 31 mars précédent ; »  

- Dans les établissements comportant plusieurs CHSCT, le représentant syndical 
au CHSCT doit être issu du périmètre du CHSCT dans lequel il est désigné - 
Cass. soc., 12 avr. 2015, n°11-12.916 

Dans les établissements de plus de 300 salariés, soumis à l’accord-cadre du 17 mars 1975, les 
organisations représentatives du personnel peuvent désigner un représentant syndical au 
CHSCT (RS CHSCT). Lorsqu’un établissement est doté de plusieurs CHSCT, il pourra être 
désigné un RS CHSCT dans chaque CHSCT qui couvre un périmètre de plus de 300 salariés. 
Qui peut être désigné RS CHSCT en cas de pluralité de CHSCT ? Suffit-il d’appartenir à 
l’établissement ? Ou bien est-il nécessaire d’appartenir au périmètre géographique plus 
restreint correspondant au personnel du CHSCT concerné ? A défaut de précision sur le sujet, 
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dans l’accord définissant les périmètres respectifs des CHSCT, c’est la seconde option qui est 
retenue par la Cour de cassation : le RS CHSCT doit relever du CHSCT au sein duquel il est 
désigné. Attention : lorsque les différents CHSCT établis au sein d’un même établissement, 
sont définis par secteur d’activité, et non par secteur géographique, la Cour de cassation 
considère, à l’inverse, qu’il n’est pas nécessaire que le RS CHSCT travaille dans le secteur 
d’activité concerné par le CHSCT dans lequel il est désigné (Cass. soc., 10 mai 2012, 
n°10.23-531).  

Extrait : « Mais attendu qu'aux termes de l'article 23 de l'accord-cadre du 17 mars 1975, qui 
institue des représentants syndicaux conventionnels au CHSCT, seul un salarié travaillant 
dans l'établissement concerné peut être désigné en qualité de représentant syndical au sein du 
CHSCT qui y est constitué ; qu'il résulte qu'ayant constaté qu'un critère géographique avait 
été retenu pour décider de l'implantation des CHSCT et que M. X... était employé dans le 
périmètre du CHSCT Rhône-Alpes, la cour d'appel en a déduit à bon droit qu'il ne pouvait 
être désigné en qualité de représentant syndical au sein du CHSCT de Sèvres ; que le moyen 
n'est pas fondé ;» 

- Ce sont les effectifs à la date des élections qui déterminent les règles applicables 
pour la désignation du RS au CE - Cass. soc. 15 avr. 2015, n°14-19.197 

Dans les entreprises de moins de 300 salariés, le RS au CE est nécessairement le DS de 
l’organisation syndicale (art. L. 2143-22, C. trav.). Dans les entreprises de plus de 300 
salariés, et les établissements appartenant à ces entreprises de plus de 300 salariés, le RS au 
CE peut être n’importe quel salarié de l’entreprise, qui remplit les conditions d’éligibilité au 
CE (art. L. 2324-2, C. trav.). Quelle règle appliquer lorsque les effectifs de l’entreprise 
passent de plus de 300 salariés au jour des élections, à moins de 300 salariés, au moment de la 
désignation ? A quel moment faut-il se placer pour apprécier ce seuil ? Au jour des élections, 
nous dit la Cour de cassation. Ainsi, en l’espèce, au jour des élections, les effectifs de 
l’entreprise étaient supérieurs à 300 salariés. Une organisation syndicale représentative dans 
l’entreprise pouvait donc désigner comme RS au CE une personne différente du DS. Peu 
importe que les effectifs soient passés en dessous du seuil de 300 salariés entretemps.    

Extrait : « Mais attendu que c'est à la date des dernières élections que s'apprécient les 
conditions d'ouverture du droit pour un syndicat de désigner un représentant au comité 
d'entreprise ; 

Et attendu qu'ayant constaté qu'à la date des dernières élections professionnelles, l'effectif de 
l'unité économique et sociale était supérieur à trois cents salariés, c'est à bon droit que le 
tribunal a rejeté la demande d'annulation de la désignation de la salariée en qualité de 
représentant syndical au comité d'entreprise ; » 

� UES 

- La société holding n’a pas à faire partie de l’UES - Cass. soc. 15 avril 2015 n°13-
24253 

Tant que les critères permettant de constater l’existence d’une unité économique et sociale  
(UES) sont réunis (confusion des pouvoirs de direction, confusion d’activités et existence 
d’une communauté de travail entre les salariés), un juge peut reconnaître l’existence d’une 
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UES, quand bien même la société holding des sociétés composant l’UES ne fait pas partie du 
périmètre de l’UES.  

Extrait : « Mais attendu qu'ayant constaté, d'une part, la concentration des pouvoirs par la 
société CME, associée unique de chacune des quatre sociétés, leur complémentarité en ce 
qu'elles concourent toutes à des activités de rénovation des canalisations de gaz et des lignes 
haute tension au profit des sociétés ERDF et GRDF, et relevé, d'autre part, que les salariés, 
tous issus de la même société et titulaires de contrats de travail similaires, sont mobiles entre 
les sociétés en cause, relèvent de la même convention collective et bénéficient d'avantages 
spécifiques identiques, la cour d'appel a pu retenir, peu important que la société holding ne 
soit pas intégrée dans son périmètre et répondant aux conclusions, l'existence d'une unité 
économique et sociale ; que le moyen n'est pas fondé ; » 

� Transfert d’entreprise 

- Désignation d’un DS : un salarié transféré peut être préféré à un salarié de la 
société absorbante - Cass. soc., 15 avr. 2015, n°14-18653  

Lorsque l’on nomme un délégué syndical (DS), priorité doit être donnée aux candidats qui ont 
obtenu au moins 10% des suffrages au 1er tour des élections des membres du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel. La désignation peut être annulée si l’on ne respecte 
pas cette priorité. Mais qui désigner dans une entreprise qui vient d’en absorber deux autres ? 
Faut-il désigner en priorité les candidats aux élections de l’entreprise absorbante ? Ou bien les 
candidats des entités absorbées sont également « prioritaires » ? C’est ce que précise la Cour 
de cassation dans cet arrêt, en validant la désignation d’un candidat ayant obtenu 10% des 
suffrages aux élections de l’entreprise qui venait d’être absorbée. Peu importe que l’entité 
absorbée n’existe plus. Peu importe qu’il ait existé d’autres candidats ayant obtenus les 10% 
de suffrages nécessaires aux élections de l’entité absorbante.   

Extrait : « Attendu, cependant, qu'en vertu des dispositions de l'article L. 2143-3 du code du 
travail, chaque organisation syndicale représentative dans l'entreprise ou l'établissement de 
cinquante salariés ou plus, qui constitue une section syndicale, est en droit de désigner un 
délégué syndical ; que l'obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les candidats qui 
ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections 
professionnelles n'a pas pour objet ou pour effet de priver cette organisation syndicale du 
droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail ou les 
accords collectifs dès lors qu'elle a présenté des candidats à ces élections dans le périmètre 
de désignation ; 

Qu'en statuant comme il l'a fait, alors qu'il n'était pas contesté que le syndicat avait présenté 
des candidats lors des dernières élections au sein de la société Canon France et, par suite, 
était fondé, pour désigner des représentants syndicaux, à se prévaloir des dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 2143-3 du code du travail, interprété à la lumière des 
dispositions de l'article 6 de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, peu 
important l'existence au sein de l'entreprise d'accueil de candidats présentés par le syndicat 
ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections 
professionnelles, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ; » 
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- Les infractions commises par une société absorbée sont transmises à la société 
absorbante – CJUE, 5 mars 2015, C-343/13  

Selon la Cour de cassation française, une société qui absorbe une autre société ne peut être 
poursuivie pénalement pour des faits commis par la société absorbée, avant la fusion (Cass. 
crim.,14 oct. 2003, n°02-86.376). Faux ! nous dit, dans cette décision, la Cour de justice de 
l’Union Européenne (CJUE). L’intégralité du patrimoine actif et passif de la société absorbée 
est transmis à la société absorbante lors de la fusion-absorption, y compris l’obligation de 
payer une amende suite à une infraction au droit du travail. Peu importe que la condamnation 
ait eu lieu après la fusion, et donc, que la société absorbée n’ait pas eu connaissance de cette 
amende avant l’absorption. La Cour de cassation va donc devoir revoir sa copie ! 

Extrait : « Il y a donc lieu de répondre aux première à troisième questions posées que l’article 
19, paragraphe 1, de la directive 78/855 doit être interprété en ce sens qu’une «fusion par 
absorption», au sens de l’article 3, paragraphe 1, de ladite directive, entraîne la 
transmission, à la société absorbante, de l’obligation de payer une amende infligée par 
décision définitive après cette fusion pour des infractions au droit du travail commises par la 
société absorbée avant ladite fusion. » 

� Inspection du travail 

- L’employeur qui ne se conforme pas aux demandes réitérées de l’inspection du 
travail commet un délit d’obstacle - Crim., 14 avr. 2015, n°14-83.267 

Dans cette affaire, l’inspecteur du travail avait, en vain et à plusieurs reprises, rappelé à 
l’employeur son obligation d’affichage des horaires de travail dans l’entreprise. La Cour de 
cassation considère, dans cet arrêt, que l’absence de réaction de l’employeur était constitutive 
d’un délit d’obstacle, en ce qu’elle empêchait l’Administration du travail de faire son 
contrôle.  

Extrait : « Vu les articles L. 8114-1 du code du travail et 593 du code de procédure pénale ; 
Attendu que commet le délit prévu par le premier de ces textes quiconque met obstacle à 
l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un contrôleur du travail ;[…] 

Attendu que, pour infirmer ce jugement et prononcer la relaxe du prévenu, la juridiction du 
second degré énonce que si l'intéressé a commis l'infraction de défaut d'enregistrement, de 
consignation ou d'affichage des horaires de travail, il n'a ni opposé un refus ni produit des 
éléments faux, mais a agi par méconnaissance des règles administratives, incompétence et 
éventuellement négligence fautive, de sorte que l'intention coupable du délit d'obstacle n'est 
pas constituée ;  

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que le prévenu avait fait l'objet de rappels réitérés 
d'avoir à satisfaire à ses obligations afin de permettre le contrôle de l'application des 
dispositions relatives à la durée et à l'aménagement du temps de travail dans l'exploitation 
agricole qu'il dirigeait, et alors que ces rappels étaient demeurés sans effet, la cour d'appel 
n'a pas justifié sa décision au regard des textes susvisés ; » 

II.  Relations individuelles 
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� Protection des salariés mandatés 

- Salariés protégés : seul le juge administratif peut juger la validité de votre 
rupture conventionnelle – Cass. soc. 15 avr. 2015, n°13-22.148 

La rupture conventionnelle du salarié protégé doit être autorisée par un inspecteur du travail. 
L’inspection du travail vérifie à cette occasion que la procédure propre à la rupture 
conventionnelle a été respectée, mais également que les parties ont donné un consentement 
libre et sain à la rupture de leur contrat. Aussi, lorsque le salarié protégé souhaite faire annuler 
la rupture conventionnelle qu’il a conclu, au motif que son consentement a été vicié, il doit le 
faire d’abord par un recours hiérarchique auprès du Ministre du travail, puis en s’adressant au 
juge administratif. En effet, le principe de la séparation des pouvoirs judiciaire et administratif 
implique que seul le juge administratif puisse juger les décisions de l’Administration. Ne vous 
trompez donc pas de juridiction : le conseil de prud’hommes, juridiction judiciaire, n’est pas 
compétent pour apprécier la validité de la rupture conventionnelle conclue avec un salarié 
protégé, laquelle aura nécessairement été préalablement autorisée par l’Administration.  

Extrait : « Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle aurait dû se déclarer incompétente pour 
connaître de la validité de la rupture conventionnelle autorisée par l'inspecteur du travail et 
renvoyer les parties à mieux se pourvoir, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; » 

- 30 mois maximum de salaire au titre de l’indemnité pour violation du statut 
protecteur d’un DP - Cass. soc., 15 avr. 2015, n°13-24.182 

Lorsqu’un DP est licencié sans autorisation administrative, et qu’il ne demande pas sa 
réintégration dans l’entreprise, il a droit à une indemnité forfaitaire équivalente aux salaires 
qu’il aurait dû percevoir entre son éviction et la fin de sa période de protection (soit la fin de 
son mandat augmentée de 6 mois). La Cour de cassation vient de plafonner cette indemnité à 
30 mois de salaire.  

Extrait : « Attendu que le délégué du personnel qui ne demande pas la poursuite du contrat de 
travail illégalement rompu a droit à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à 
la rémunération qu'il aurait perçue depuis son éviction jusqu'à l'expiration de la période de 
protection, dans la limite de deux ans, durée minimale légale de son mandat, augmentée de 
six mois ; » 

- Titulaires d’un mandat extérieur : en cas de transfert d’entreprise, n’oubliez pas 
d’informer votre nouvel employeur de l’existence de ce mandat– Cass. soc., 15 
avril 2015, n°13-25283 

Le conseiller prud’homme est un salarié protégé. La rupture de son contrat de travail est 
soumise à autorisation administrative. Pour bénéficier de cette protection, le salarié doit 
avertir l’employeur de l’existence de son mandat extérieur, au plus tard lors de l’entretien 
préalable à son licenciement.  Mais dans le cas où un licenciement interviendrait après un 
transfert d’entreprise, il ne suffit pas d’avoir prévenu l’ancien employeur de l’existence du 
mandat pour bénéficier de la procédure protectrice. Il convient d’avertir expressément le 
nouvel employeur. C’est donc au salarié, et non à l’ancien employeur, qu’incombe cette tâche. 

Extrait : « Attendu que la seule poursuite du contrat de travail par application de l'article L. 
1224-1 du code du travail n'a pas pour effet de mettre le nouvel employeur en situation de 
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connaître l'existence d'une protection dont bénéficie un salarié en raison d'un mandat 
extérieur à l'entreprise ; qu'il appartient dès lors au salarié qui se prévaut d'une telle 
protection d'établir qu'il a informé le nouvel employeur de l'existence de ce mandat au plus 
tard lors de l'entretien préalable au licenciement, ou, s'il s'agit d'une rupture ne nécessitant 
pas un entretien préalable, au plus tard avant la notification de l'acte de rupture, ou que le 
nouvel employeur en avait connaissance ; 

Attendu que pour déclarer nul le licenciement et condamner l'employeur au versement de 
diverses sommes, l'arrêt énonce qu'il résulte de l'attestation de M. Y..., président de l'AMSAD 
jusqu'en septembre 2008, puis vice-président jusqu'au 30 avril 2009 ainsi que de l'attestation 
de Mme Z..., administratrice de l'association, que la direction était informée de la 
candidature puis de l'élection de M. X... ; 

Qu'en statuant ainsi, par des motifs inopérants, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; » 

� Clause de non-concurrence 

- Indemnité de non-concurrence : pas de différence de montant selon la nature de 
la rupture – Cass. soc., 9 avr. 2015, n°13-25.847  

Parce qu’elle restreint la liberté du travail, la clause de non-concurrence, qui interdit à un 
ancien salarié d’exercer une activité concurrente à celle de son ancien employeur, après la 
rupture de son contrat de travail, doit être indemnisée. Or, quel que soit le motif de la rupture 
(licenciement ou démission par exemple), l’atteinte au libre exercice d’une activité 
professionnelle est la même. C’est pourquoi, la Cour de cassation annule la clause qui 
minorait l’indemnité de non-concurrence du salarié en cas de démission. Quel que soit la 
nature de la rupture du contrat de travail, l’indemnisation de la clause de non concurrence doit 
être la même.  

Extrait : « Vu le principe fondamental de libre exercice d'une activité professionnelle, 
ensemble l'article L. 1121-1 du code du travail ;  

Attendu que pour fixer la contrepartie financière de la clause de non-concurrence au montant 
prévu en cas de démission, l'arrêt énonce que le salarié qui démissionne et celui qui signe une 
rupture conventionnelle manifestent l'un et l'autre une même intention de quitter l'entreprise ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que doit être réputée non écrite la minoration par les parties, dans 
le cas d'un mode déterminé de rupture du contrat de travail, de la contrepartie pécuniaire 
d'une clause de non-concurrence, la cour d'appel, qui a refusé de faire application de la 
contrepartie de 25 %, laquelle n'est pas susceptible de réduction par le juge et ouvre droit à 
congés payés, a violé le principe et le texte susvisé ; » 

� Pouvoir de contrôle de l’employeur 

- Un contrôle d’alcoolémie peut être effectué en dehors de l’entreprise - Cass. soc., 
31 mars 2015, n°13-25.436 

La Cour de cassation avait déjà permis l’utilisation d’un alcootest dans l’entreprise, à la 
double condition que le règlement intérieur: 

� prévoit  une possibilité de contester les résultats de cet alcootest et 
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� limite le recours à l’alcootest aux seuls cas où l’état d’ébriété  du salarié serait 
susceptible d’exposer les personnes ou les biens à un danger, eut égard à la nature du 
travail effectué par le salarié. 

Dès lors que ces 2 conditions sont respectées, peu importe que le contrôle ait lieu au sein ou à 
l’extérieur de l’entreprise. Le licenciement fondé sur les résultats d’un contrôle d’alcoolémie 
effectué en dehors de l’entreprise était donc justifié par une cause réelle et sérieuse. 

Extrait : « Mais attendu que ne constitue pas une atteinte à une liberté fondamentale, le 
recours à un contrôle d'alcoolémie permettant de constater l'état d'ébriété d'un salarié au 
travail, dès lors qu'eu égard à la nature du travail confié à ce salarié, un tel état d'ébriété est 
de nature à exposer les personnes ou les biens à un danger, et que les modalités de ce 
contrôle, prévues au règlement intérieur, en permettent la contestation, peu important qu'il 
s'effectue, pour des raisons techniques, hors de l'entreprise ; que le moyen n'est pas fondé ; » 

� Amiante  

- Préjudice d’anxiété: une indemnisation réservée aux salariés susceptibles de 
bénéficier d’une « préretraite amiante » 

Dans les entreprises où étaient fabriqués ou traités des produits liés à l’amiante, les salariés 
bénéficient, à leur demande, d’une allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante (ACAATA). Ce dispositif bénéficie aux salariés des entreprises inscrites sur des 
listes définies par arrêtés ministériels. C’est aux salariés de ces entreprises que la Cour de 
cassation a reconnu le droit d’être indemnisés au titre du préjudice d’anxiété (Cass. soc., 11 
mai 2010, n°09-42.241). Des précisions ont été apportées récemment sur ce point.  

- TOUS ces salariés (Cass. soc. 3 mars 2015, 13-20.486)… 
La Cour de cassation précise que peut être indemnisé de son préjudice d’anxiété, le salarié qui 
appartenait à une entreprise inscrite sur la liste des bénéficiaires de l’ACAATA, mais qui 
n’avait pas demandé à bénéficié de cette allocation.  

- …RIEN QUE ces salariés (Cass. soc., 3 mars 2015, n°13-26.175 et cass. soc., 25 
mars 2015, n°13-21.716) 

En revanche, la Cour de cassation réserve l’indemnisation du préjudice d’anxiété aux seuls 
salariés qui pouvaient potentiellement bénéficier de l’ACAATA.  

Ne peuvent pas être indemnisés au titre du préjudice d’anxiété : 

- les salariés qui n’appartenaient pas à une entreprise inscrite sur la liste des 
bénéficiaires de l’ACAATA (première décision),  

-  ou qui, appartenant à l’une de ces entreprises, n’étaient pas affectés à l’un des métiers 
visés dans les arrêtés ministériels (deuxième décision).  

   

 


